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1

Conséquences des 

résultats de la reconstitution des 

ressources



Nous devons anticiper

Sommes allouées 

aux pays réduites

Transitions 

accélérées

Allocations finales

Il est essentiel de maximiser les résultats en priorisant, en intégrant,

en se concentrant sur les populations les plus à risque, en se 

préparant à l’autonomie et en accélérant l’accès aux innovations.
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Vue d’ensemble des demandes de 

financement 

au CS8



Les principes fondamentaux de la demande de 
financement demeurent

Lettre d’allocation

Examen des demandes de financement par le CTEP

Dialogue au niveau du pays pour la priorisation

Envoi de la demande de financement

Envoi de la subvention

Examen du Comité d’approbation des subventions

Signature

Approbation du Conseil d’administration

Calendriers 

condensés pour 2026
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Admissibilité à une allocation

* Les pays à revenu intermédiaire de la tranche supérieure doivent répondre à des critères spécifiques et présenter une charge de morbidité élevée. Par ailleurs, pour la composante VIH, ils doivent figurer 

sur la liste des récipiendaires de l’aide publique au développement du Comité d’aide au développement de l’OCDE. Dans le cas contraire, une évaluation des obstacles avérés à l’obtention de financement 

pour des interventions en faveur de populations clés rendues nécessaires par la situation épidémiologique du pays sera menée pour déterminer son admissibilité. Les pays à revenu intermédiaire de la 

tranche supérieure classés par l’Association internationale de développement (IDA) comme « petits États pouvant bénéficier des ressources de l’Association », notamment les petites économies 

insulaires, sont admissibles à une allocation, quelle que soit leur charge de morbidité. Les contextes d’intervention difficiles bénéficiant de subventions existantes resteront admissibles tant qu’ils 

demeureront dans cette catégorie.

Niveau de revenu Charge de morbidité Admissibilité

Pays à faible revenu​
Aucune restriction​

Pays à revenu intermédiaire 

de la tranche inférieure​
Aucune restriction​

Pays à revenu intermédiaire 

de la tranche supérieure​*

Élevée

Faible

Pays à revenu élevé​ s.o.

Les partenaires de la lutte contre le 

paludisme peuvent recommander qu’un 

pays puisse exceptionnellement prétendre à 

une allocation en raison d’une 

recrudescence importante.

Les composantes nationales qui ont bénéficié 

d’un financement de transition ou se sont 

volontairement affranchies de l’aide du 

Fonds mondial ne sont pas admissibles,

indépendamment de la charge de morbidité 

et du revenu.

La liste d’admissibilité du Fonds mondial identifie les composantes nationales pouvant prétendre à une allocation

Le fait d’être admissible ne garantit pas

l’octroi d’une allocation.
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= différente au CS88



Mise à 

l’échelle 

linéaire

Fonds 

disponibles pour 

l’allocation 

Paludisme

(31,8 %)

Tuberculose

(18,6 %)

VIH

(49,6 %)

Sommes 

allouées aux 

pays finales
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Vue d’ensemble de la méthodologie d’allocation du CS8

Mouvement pour 

assurer 

l’intensification de 

l’impact, réductions 

progressives

Ajustements 

qualitatifs 

transparents et 

comptables

Investissements 

catalytiques
Répartition 

entre les trois 

maladies à 

l’échelle 

mondiale 

jusqu’à 

12 G $US

Répartition entre investissements 

catalytiques et sommes allouées aux pays Barème d’allocation
Ajustements

qualitatifs

Barème d’allocation 

utilisant des 

paramètres 

techniques 

approuvés

Charge de 

morbidité

x capacités 

économiques

Parts

max. / min.

du financement 

externe

Répartition entre 

les trois maladies 

à l’échelle 

mondiale des 

montants au-delà 

de 

17 G $US

Formation 

dédiée en 

mars

Paludisme

(35 %)

Tuberculose

(25 %)

VIH

(40 %)
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Investissements catalytiques

Fonds de 

contrepartie

Fonds 

catalytiques 

multipays

Initiatives 

stratégiques

Formation dédiée en mars

Domaines prioritaires provisionnels pour le CS8 : 8

Orientation des 
marchés de 
prochaine 

génération et riposte

Fonds d’urgence

Mesures contre les 
obstacles liés aux 

droits humains et au 
genre

Mise en place de 
réseaux et d’un 

engagement 
communautaires

Soutien à la 
pérennisation et 
affranchissement 

des financements du 
Fonds mondial

Optimisation des 
SRPS

Climat et santé
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Lettres d’allocation

Les lettres d’allocation sont envoyées aux pays recevant une allocation, 

et comprennent des messages personnalisés : 

• Somme allouée + période d’utilisation de l’allocation

• Démarche de candidature

• Exigences de cofinancement

• Objectifs de l’allocation + domaines d’investissement prioritaires

• Investissements catalytiques (si applicables)

• Modalités et calendrier de transition

Envoi prévu début mars



Dialogue au niveau du pays

11

Les critères d’admissibilité doivent encore être 

remplis
Commencer par comprendre les lacunes 

programmatiques et le paysage de financement

Le dialogue au niveau du pays est nécessaire dans tous les contextes, mais devra évoluer : 

L’inclusivité reste obligatoire Un dialogue intégré sera essentiel 

pour une priorisation holistique 

Nécessité de s’éloigner des priorités 

spécifiques aux maladies et de s’orienter vers 

une priorisation holistique de l’allocation

Nécessité d’axer le dialogue sur l’impact le 

plus marqué et l’optimisation des ressources 
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Adapter le dialogue au contexte du pays, en 

tenant compte du degré de changement 

nécessaire



Financement durable de la santé Formation dédiée en janvier

Le cofinancement est essentiel pour soutenir un financement national 

durable et aider les candidats à se préparer pour une transition efficace. 

La nouvelle politique sur le cofinancement au CS8 cible :
• Augmentation progressive des dépenses globales de santé (uniquement pour les 

pays à faible revenu et les pays à revenu faible ou intermédiaire)

• Augmentation du financement de la lutte contre le VIH, la tuberculose et le 

paludisme (tous les pays)

• Augmentation progressive du financement des interventions clés par les 

pays pour les faire assumer davantage les priorités clés (tous les pays)

Il est essentiel de commencer à discuter des engagements concrets de 

cofinancement lors du dialogue au niveau du pays
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Demandes de financement au cours du CS8

Deux dossiers de demande de financement pour le 

CS8 :
Les candidats préparent un dossier de

demande de financement qui indique au 

Fonds mondial comment l’allocation sera 

investie.

Les demandes de financement doivent être 

alignées sur les processus nationaux,

refléter la stratégie nationale de santé telle 

qu’elle est énoncée dans les plans 

stratégiques nationaux chiffrés et priorisés,

et s’appuyer sur le dialogue au niveau du 

pays.

Pour le CS8, les pays doivent envoyer des 

demandes de financement pour toutes les 

composantes éligibles en même temps,

idéalement sous la forme d’une demande 

unique à composantes multiples.
Formation dédiée en 

janvier
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Examen 

complet

Transition / portefeuilles 

ciblés

Portefeuilles à fort 

impact et essentiels 

Portefeuilles 

ciblés

Formation dédiée en 

mars

Dossier de la demande de 

financement pour le CS8 :

formulaire +

11 annexes

Dossier de la demande de 

financement pour le CS8 :

formulaire +

9 annexes
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Démarches d’envoi des demandes de 
financement / documents relatifs à l’établissement 
de la subvention du CS8

Si l’ICN désigne des PR existants, 

elle peut leur demander d’élaborer un 

cadre de performance / budget 

détaillé au niveau de la subvention 

dans le cadre de la demande de 

financement du candidat

Demande de financement 

traditionnelle remplie par le candidat, 

avec un cadre de 

performance / budget détaillé au 

niveau de la demande de 

financement, examinée par le CTEP 

avant la négociation du cadre de 

financement / budget détaillé au 

niveau de la subvention

• Accélère la négociation des subventions 

• Réduit les retouches manuelles 

• Garantit que les subventions soient bien 

conçues dès le départ

• Garantit un processus rigoureux de 

priorisation de la demande de financement 

en cas de changement de RP, de 

changements importants dans les accords 

de mise en œuvre ou de redéfinition des 

priorités au niveau national

Description Avantages

Demande

de 

financement

1

P

R
ÊTE

POUR LA SUBVENTIO
N

Il est important de confirmer les accords de mise en œuvre à un stade précoce, afin d’améliorer la préparation à la mise en œuvre. Condition 

préalable essentielle pour permettre la préparation d’une demande de financement prête à recevoir une subvention.

Demande

de 

financement

CLASSIQUE

Pour les candidats qui désignent des RP 

existants pour toutes les subventions au 

sein d’une même demande de financement

Pour les candidats qui désignent un nouveau 

RP pour une ou plusieurs subventions,

ou qui choisissent d’utiliser la démarche 

classique

Admissibilité

La désignation précoce 

des RP est essentielle

La désignation précoce des RP 

est toujours recommandée

2
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Examen de la demande de financement par le Comité technique d’examen 
des propositions

Le Comité technique d’examen des propositions (CTEP) est une équipe indépendante et impartiale d’experts 

recrutés pour évaluer les demandes de financement. La démarche d’examen du CS8 est en train d’être mise à 

jour pour assurer une meilleure différenciation et un meilleur alignement sur les changements clés du CS8.

Les critères d’examen du CTEP sont liés à la stratégie 

du Fonds mondial pour la période 2023-2028.

Le CTEP détermine la mesure dans 

laquelle les demandes de financement 

sont :

Stratégiquement 
ciblées

Techniquement 
solides

Dotées d’un 
potentiel 
d’impact

Axées sur la 
pérennité

À l’issue de l’examen, les demandes de financement 

sont soit :

Recommandée pour 

établissement de la 

subvention

Recommandée pour 

itération 

Le CTEP identifie également :

Problèmes et mesures à 

évaluer

Éléments de la PAAR évalués en 

tant que demande de qualité non 

financée
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Établissement de la subvention

La demande de financement est traduite en subventions de qualité 
prêtes au décaissement et à la mise en œuvre.

La subvention est négociée entre le Fonds mondial et le récipiendaire 
principal (RP) sélectionné, en consultation avec les parties prenantes 
dans le pays (y compris les communautés).

À la recommandation du Comité d’approbation des subventions, la 

subvention est signée par le RP et l’ICN, puis par le Fonds mondial 

avec l’approbation du Conseil d’administration.

Les cibles programmatiques et le budget sont convenus et 
documentés dans le cadre de performance et le budget.
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3
Aperçu des documents de candidature 

et d’orientation 
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Formulaire de demande de financement pour examen complet

Quatre sections du formulaire :

Contexte national et priorités

Demande de financement et 
justification

Pérennisation, financement national, 
cofinancement et mobilisation des 

ressources

Mise en œuvre

Annexes supplémentaires :

1. Cadre de performance

2. Budget détaillé

3. Tableaux des lacunes programmatiques

4. Tableau du paysage de financement

5. Demande de financement hiérarchisée au-

delà de la somme allouée (PAAR)

6. Priorités de financement des 

communautés et de la société civile

7. Plan stratégique national

8. Évaluation des obstacles liés à l’équité, 

aux droits humains et au genre qui 

entravent l’accès aux services de santé*

9. Documents appuyant la pérennisation et la 

transition**

10. Approbation de la demande de 

financement par l’ICN

11. Déclaration de conformité de l’ICN

* Obligatoire pour les portefeuilles à fort impact, si 

disponible pour les portefeuilles essentiels.

** Si disponible

Formation dédiée en janvier

Le formulaire et les instructions sont 60 % plus courts au CS8 qu’au CS7 
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Formulaire de demande de financement pour
transition / portefeuilles ciblés

Trois sections du formulaire :

Demande de financement et 
justification

Financement national, 
cofinancement et transition

Mise en œuvre

Annexes supplémentaires :

1. Cadre de performance

2. Budget

3. Tableau du paysage de financement 

(ciblé)

4. Demande de financement hiérarchisée 

au-delà de la somme allouée (PAAR)

5. Plan stratégique national

6. Plan de travail pour la transition*

7. Évaluation des obstacles liés à l’équité, 

aux droits humains et au genre qui 

entravent l’accès aux services de santé **

8. Approbation de la demande de 

financement par l’ICN

9. Déclaration de conformité de l’ICN

* Obligatoire pour les candidats à la transition, si 

disponible pour les autres candidats des 

portefeuilles ciblés.

** Si disponible

Formation dédiée en mars

Le formulaire et les instructions sont 70 % plus courts au CS8 qu’au CS7 



Orientations en matière d’investissement pour le candidat

Zoom sur les orientations de base pour soutenir la priorisation des investissements : 

Des orientations supplémentaires seront disponibles séparément. 

• Note d’information sur le VIH

• Note d’information sur la tuberculose

• Note d’information sur le paludisme

• Note d’information sur les SRPS

• Manuel du cadre modulaire

• Note d’information technique sur l’intégration

• Note d’orientation sur la pérennité, la transition et le 

cofinancement

• Note d’information technique sur la réduction des 

obstacles liés aux droits humains et au genre qui 

entravent l’accès aux services de lutte contre le 

VIH, la tuberculose et le paludisme

• Note d’information technique sur le climat et la 

santé

• Orientations sur les achats et la chaîne 

d’approvisionnement

• Note d’information technique sur l’optimisation des 

ressources

• Note d’information technique sur le paiement en 

fonction des résultats

Formation dédiée en 

décembre et 

en janvier

8
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4 Planification opérationnelle



10 déc.
21 nov. 10 févr. 5 mai 7 juill. 6 oct. 17 nov.

2026

Calendrier du cycle de subvention 8 : 2026

2025

Nov. Déc. Janv. Févr. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc.

2027

Documents du 

candidat 

publiés

Lettres d’allocation 

Séances d’information / ateliers pour le CS8

Préparation de la demande de financement

+ périodes de présentation des demandes au CTEP les 8 juin, 27 juillet et 

5 octobre

Établissement de la subvention et envoi de la subvention au Comité 

d’approbation des subventions

Légende

Réunions du Conseil d’administration

Documents de la demande de 

financement
Lettres d’allocation

Envoi et examen de la demande 

de financement

Établissement de la subvention

Mise en œuvre de la subvention

Conférence de reconstitution des 

ressources

Réunions du Comité de la Stratégie

Janv.

Période de 

mise en œuvre 

du CS8

Mise en œuvre du CS7

1er janvier : la majorité 

des nouvelles 

subventions au titre du 

CS8 commencent



Éléments importants à prendre en compte : les 
discussions doivent commencer dès maintenant 

8

Accélérer l’intégration : Pour maximiser l’impact et l’efficacité, les services de lutte contre le VIH, la 

tuberculose et le paludisme et les fonctions des SRPS doivent être intégrés au système de soins de santé 

primaires. Commencer les discussions dès maintenant : cela prendra du temps. 

Évaluer l’utilisation catalytique et la pérennisation des investissements du Fonds mondial : Les ICN 

peuvent examiner comment les sources de financement nationales couvriront progressivement i) l’ensemble 

ou la plupart des traitements de première intention pour le VIH, la tuberculose et le paludisme, ii) les coûts 

de diagnostic et de prestation de services, et iii) la manière dont les investissements du Fonds mondial 

peuvent être plus catalytiques (y compris pour les systèmes de santé et communautaires) et peuvent entrer 

en synergie avec d’autres sources de financement et accords internationaux.

Simplifier les accords de mise en œuvre : Les ICN sont invitées à réfléchir à la manière de simplifier les 

accords de mise en œuvre en tenant compte de l’optimisation des ressources. Cela peut en outre raccourcir 

le temps nécessaire à l’établissement de la subvention.

Sélection précoce des RP : Dans tous les cas, les ICN doivent envisager une confirmation précoce des RP, 

ce qui permettrait d’entamer les principales activités d’établissement de la subvention pendant la préparation 

de la demande de financement.



Périodes de présentation des demandes

En 2026, trois périodes d’examen par le CTEP sont prévues :

D’autres périodes seront prévues en 2027.

Date d’envoi de la 

demande de 

financement

Examen par le CTEP

Période 1 8 juin Juillet

Période 2 27 juillet Septembre

Période 3 5 octobre Novembre



Envoi des demandes de financement

Pour le CS8, les ICN géreront et enverront désormais les demandes de financement en ligne, 

via le Portail des partenaires

C’est dans le module de demande de financement du Portail des partenaires que 

les ICN téléchargeront les modèles et enverront les documents. L’interface :

                               
                 

Améliorera la qualité des données (contrôles automatisés de la qualité des données 

une fois la demande de financement envoyée)

Améliorera la visibilité des demandes de financement actives et remplies

Fournira des détails sur les documents requis et affichera l’état de préparation à l’envoi

8



Se préparer à utiliser le Portail des partenaires

Pour améliorer l’utilisation du Portail des partenaires et s’assurer que les bonnes 

personnes y ont accès, les ICN doivent :

                               
                 

En janvier-février 2026 : discuter des quelques membres et/ou consultants de l’ICN 

qui auront besoin d’un accès :

• « éditeur », pour télécharger et joindre des documents

• « déposant », pour télécharger, joindre et envoyer des documents

En décembre 2025 : confirmer que le nom et le courriel de la personne référente 

au niveau administratif de l’ICN sont corrects dans l’application de données sur les 

entités impliquées dans les subventions sur le Portail des partenaires.

Si vous préparez une demande de financement prête pour la subvention :

désigner le ou les récipiendaires principaux suffisamment tôt pour qu’ils puissent 

travailler sur le cadre de performance / budget détaillé au niveau de la subvention 

dans le module d’établissement de subventions sur le Portail des partenaires.
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5
Séances d’information et 

ressources
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Séances d’information à venir
Séance Date

Orientations destinées aux candidats pour le CS8 : VIH, tuberculose, paludisme et SRPS Le 12 janvier 2026

Envoyer une demande en tant que portefeuilles essentiels et portefeuilles à fort impact avec examen 

complet
Le 22 janvier 2026

Orientations destinées aux candidats pour le CS8 : pérennité, transition, cofinancement, intégration et 

optimisation des ressources
Le 26 janvier 2026

Atelier sur les annexes : cadre modulaire, cadre de performance, budget détaillé, tableaux des lacunes 

programmatiques et tableau du paysage de financement
Le 28 janvier 2026

Résultats de l’allocation et des investissements catalytiques Le 12 mars 2026

Envoyer une demande en tant que portefeuilles ciblés Le 24 mars 2026

Les webinaires seront interprétés et les diapositives seront traduites en espagnol et en français, dans certains cas en 

portugais. Inscription, enregistrements et diapositives téléchargeables disponibles ici.

https://resources.theglobalfund.org/fr/learn-how/apply-for-funding/


29

Ressources en ligne

Sous-site Ressources 

pour les pays

Il comprendra :

• Messages clés pour le CS8

• Orientations et instructions pour les candidats

• Périodes d’examen par le CTEP et dates d’envoi

• Suivi de l’information par pays (p. ex. les demandes de 

financement attendues par période de présentation)

• Inscription aux séances d’information – disponible dès maintenant

Formulaires et orientations pour les candidats publiés cette semaine

https://resources.theglobalfund.org/fr/learn-how/apply-for-funding/
https://resources.theglobalfund.org/fr/learn-how/apply-for-funding/
https://www.theglobalfund.org/en/funding-model/applying/submissions/
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